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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport :

QUE le ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport 
soit autorisé à octroyer une aide fi nancière d’un montant 
maximal de 1 400 000 $ à Secondaire en spectacle portant 
ainsi le montant maximal à cet organisme à 1 475 000 $, 
pour l’exercice fi nancier 2017-2018, et ce, aux conditions 
et selon les modalités déterminées dans une convention 
d’aide fi nancière à intervenir, dont le texte sera substan-
tiellement conforme au projet de convention joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 536-2017, 7 juin 2017
CONCERNANT l’autorisation à Hydro-Québec d’acqué-
rir, par voie d’expropriation, les immeubles ou les droits 
réels requis pour la réalisation du projet du poste de 
Gracefield à 120-25 kV et lignes à 120 kV ainsi que les 
infrastructures et les équipements connexes

ATTENDU QU’Hydro-Québec projette de réaliser 
le projet de construction nommé « Poste de Gracefi eld 
à 120-25 kV et lignes à 120 kV », lequel permettra de 
répondre aux besoins liés à la croissance de la demande 
d’électricité et à la pérennité de ses installations 
dans le secteur de la municipalité régionale de comté 
de La Vallée-de-la-Gatineau;

ATTENDU QU’Hydro-Québec a mis en œuvre un pro-
gramme de consultation auprès du milieu au terme duquel 
des optimisations ont été apportées au projet afi n de limi-
ter les impacts environnementaux et humains;

ATTENDU QUE la réalisation du projet nécessite 
qu’Hydro-Québec puisse acquérir, auprès des proprié-
taires concernés, les immeubles ou les droits réels requis;

ATTENDU QU’Hydro-Québec n’a pu obtenir, de tous les 
propriétaires concernés, les immeubles ou les droits réels 
requis pour permettre la réalisation du projet;

ATTENDU QU’Hydro-Québec souhaite être autorisée à 
acquérir, par voie d’expropriation, les immeubles ou les 
droits réels requis pour la réalisation du projet du poste 
de Gracefi eld à 120-25 kV et lignes à 120 kV ainsi que les 
infrastructures et les équipements connexes;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 3° du premier 
alinéa de l’article 33 de la Loi sur Hydro-Québec (cha-
pitre H-5) et du premier alinéa de l’article 36 de la Loi 
sur l’expropriation (chapitre E-24), Hydro-Québec peut, 
avec l’autorisation du gouvernement, acquérir, par voie 
d’expropriation, notamment tous immeubles, servitudes 
ou constructions requis pour la production, la transmis-
sion ou la distribution d’énergie;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles :

QU’Hydro-Québec soit autorisée à acquérir, par voie 
d’expropriation, les immeubles ou les droits réels requis 
pour la réalisation du projet du poste de Gracefi eld à 
120-25 kV et lignes à 120 kV ainsi que les infrastruc-
tures et les équipements connexes, sur le territoire des 
municipalités de Bouchette, de Déléage, d’Egan-Sud, de 
Kazabazua, de Lac-Sainte-Marie, de Messines et de Sainte-
Thérèse-de-la-Gatineau ainsi que sur le territoire de la 
municipalité du canton Low et des villes de Gracefi eld 
et de Maniwaki, dans la circonscription foncière de 
Gatineau, selon les plans préparés par M. Sylvain Forget, 
arpenteur-géomètre, le 30 janvier 2017, sous le 
numéro 1009 de ses minutes.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 537-2017, 7 juin 2017
CONCERNANT les orientations et les objectifs généraux 
que doit poursuivre Transition énergétique Québec et 
les cibles à atteindre en matière énergétique

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 8 de la 
Loi sur Transition énergétique Québec (chapitre T-11.02) 
prévoit que Transition énergétique Québec élabore, tous 
les cinq ans, un plan directeur en transition, innovation 
et effi cacité énergétiques faisant état des programmes et 
des mesures qui seront mis en place par elle, les minis-
tères, les organismes et les distributeurs d’énergie afi n 
d’atteindre les cibles en matière énergétique défi nies par 
le gouvernement conformément à l’article 9 de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti cle 9 
de cette loi, le gouvernement, aux fi ns de la réalisation du 
plan directeur, établit les orientations et les objectifs géné-
raux que doit poursuivre Transition énergétique Québec 
en matière énergétique et détermine les cibles qu’elle doit 
atteindre;

Texte surligné 
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